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KULLANIM VE BAKIM TALİMATLARI 
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DICHIARAZIONE DI CONFORMITÀ 
La Ditta DAB PUMPS s.p.a. - Via M. Polo,14 - 
Mestrino (PD) - ITALY - sotto la propria 
esclusiva responsabilità dichiara che i prodotti 
summenzionati sono conformi a: 
− Direttiva del Consiglio n° 98/37/CE concernente 

il riavvicinamento delle legislazioni degli Stati 
membri CEE relative alle macchine e successive 
modifiche. 

− Direttiva della Compatibilità elettromagnetica 
89/336 e successive modifiche. 

− Direttiva Bassa Tensione 73/23 e successive 
modifiche. 

 

DÈCLARATION DE CONFORMITÈ 
L'entreprise DAB PUMPS s.p.a. - Via M. Polo,14 - 
Mestrino (PD) - ITALIE - déclare sous sa 
responsabilité exclusive que les produits 
susmentionnés sont conformes à: 
− la Directive du Conseil n° 98/37/CE concernant 

l'harmonisation des législations des Etats membres 
de la CEE relatives aux machines et ses 
modifications successives. 

− la Directive de la compatibilité électromagnétique 
89/336 et ses modifications successives. 

− la Directive basse tension 73/23 et ses 
modifications successives. 

DECLARATION OF CONFORMITY 
The Company DAB PUMPS s.p.a. - Via M. 
Polo,14 - Mestrino (PD)  - ITALY - declares 
under its own responsibility that the above-
mentioned products comply with: 
− Council Directive no. 98/37/CE concerning the 

reconciliation of the legislations of EEC 
Member Countries with relation to machines 
and subsequent modifications. 

− Directive on electromagnetic compatibility no. 
89/336 and subsequent modifications. 

− Directive on low voltage no. 73/23 and 
subsequent modifications. 

 

KONFORMITÄTSERKLÄRUNG 
Die Firma DAB PUMPS s.p.a. - Via M. Polo,14 - 
Mestrino (PD) - ITALY - erklärt unter ihrer eigenen, 
ausschließlichen Verantwortung, daß die genannten 
Produkte den folgenden Verordnungen entsprechen: 
− Ratsverordnung Nr. 98/37/CE über die 

Angleichung der Gesetzgebung der CEE-Staaten 
über Maschinen und folgende Abänderungen.  

− Verordnung über die elektromagnetische 
Kompatibilität 89/336 und folgende 
Abänderungen. 

− Verordnung über Schwachstrom 73/23 und 
folgende Abänderungen. 

UYGUNLUK BEYANI 
Via M. Polo, 14 – Mestrino (PD) –İTALYA’da 
bulunan DAB PUMPS S.p.A., kendi sorumluluğunu 
üstüne alarak yukarıda belirtilen ürünlerin: 
− AET üyelerinin makinelerle ilgili normlar ile 

ilişkin tamamlamalarının uyumlaştırılmasına, 
98/37/CE sayılı Avrupa Konseyi Yönetmeliğine. 

− 89/336 sayılı AET Elektromanyetik Uyum 
Yönetmeliği ile ilişkin tamamlamalarına. 

− 73/23 sayılı AET Alçak Gerilim Yönetmeliği ile 
ilişkin tamamlamalarına uygun olduklarını beyan 
eder. 

ЗАЯВЛЕНИЕ О СООТВЕТСТВИИ 
Фирма DAB PUMPS s.p.a. – Via Marco Polo, 14 
Mestrino (PD) ИТАЛИЯ- под собственную 
исключительную ответственность заявляет, что 
вышеуказанные агрегаты соответствуют: 
− Директиве Совета n° 98/37/CE касательно 

сближения законодательств Государств 
членов ЕЭС в области агрегатов и 
последющим поправкам. 

− Директиве об Электромагнитной 
совместимости 89/336 и последующим 
поправкам. 

− Директиве о низком напряжении 73/23 и 
последующим поправкам. 
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CONFORMITEITSVERKLARING 
De firma DAB PUMPS s.p.a. - Via M. Polo, 14 
Mestrino (PD) - Italië, verklaart hierbij onder haar 
verantwoording dat hierbovengenoemde produkten 
conform zijn aan: 
− de Richtlijn van de Raad nr. 98/37/CE 

betreffende harmonisatie van de wetgeving in 
de EEG-lidstaten t.a.v. machines en 
daaropvolgende wijzigingen. 

− De richtlijnen van de elektromagnetische 
overeenstemming  89/336 en latere 
veranderingen. 

− De richtlijnen voor lage druk 73/23 en latere 
veranderingen. 

 

DECLARACION DE CONFORMIDAD  
La Empresa DAB PUMPS s.p.a. - Via M. Polo,14 - 
Mestrino (PD) - ITALY bajo su propia y exclusiva 
responsabilidad declara que los productos 
anteriormente mencionados respetan:  
− Las Directrices del Consejo n° 98/37/CE 

referentes a la homogeneización de las 
legislaciones de los Estados miembros de la CEE 
relativas a las máquinas y sucesivas 
modificaciones.  

− Directriz de la Compatibilidad electromagnética 
89/336 y sucesivas modificaciones.  

− Directriz Baja Tensión 73/23 y sucesivas 
modificaciones.  

FÖRSÄKRAN OM ÖVERENSSTÄMMELSE 
Bolaget DAB PUMPS s.p.a. - Via M. Polo,14 - 
Mestrino (PD) - ITALIEN - intygar på eget ansvar 
att ovannämnda produkter är i enlighet med: 

− Rådets direktiv nr. 98/37/CE och efterföljande 
ändringar som innehåller en jämkning av EU-
ländernas lagstiftning beträffande maskiner. 

− EMC-direktivet nr. 89/336 och efterföljande 
ändringar. 

− Lågspänningsdirektiv nr. 73/23 och 
efterföljande ändringar. 

确认声明 

DAB PUMPS s.p.a 公司，位于意大利Via M. Polo,14 - 
Mestrino (PD)，声明其责任下的以上产品符合如下标准： 
− 符合欧洲经济共同体成员国法规的修正中有关机械产品

部分及随 后所做的修改,98/37/CE号议会指令文件。 

− 符合电磁兼容89/336号指令及其修正文件。 
− 符合低电压73/23号指令及其修正文件。 
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    Mestrino (PD), 08 Gennaio 2001 
 
 
 
 
 
 

Attilio Conca 
Legale Rappresentante 
Legal Representative 
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AVERTISSEMENTS: L'installation, le branchement électrique et la mise en service de la 
pompe doivent être effectués par du personnel spécialisé dans le respect des normes de 
sécurité générales et locales en vigueur. Le non respect de ces instructions, en plus de créer 
un risque pour les personnes et pour les choses, fera perdre tout droit à la garantie. 
APPLICATIONS : Pompe de type périphérique adaptée à un usage domestique, avec des 
encombrements limités et capable de produire des hauteurs manométriques élevées pour 
alimentation en eau, petit jardinage, vidage et remplissage de citernes. Elle est en mesure également 
d'assurer des applications industrielles de petite entité. 
LIQUIDES POMPES: La machine est projetée et construite pour pomper de l'eau, privée de 
substances explosives et de particules solides ou fibres, avec une densité égale à 1000 kg/m³ et une 
viscosité cinématique d'1 mm²/s, et des liquides non agressifs sur le plan chimique.  
CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES ET LIMITES D’UTILISATION : 
 
 

P. max : 6 bar (600kPa) 
TF C°: -10°C ÷ +50°C 
TF C°: 0 ÷ +35°C usage domestique  
Pompes homologuées EN 60335-2-41 
TA C°: -10°C ÷ +40°C 
Humidité relative de l'air: MAX. 95% 

Niveau de bruit: le niveau de bruit rentre dans 
les limites prévues par la directive         
EC 89/392/CEE et modifications successives. 
Moteurs costruits selon les normes CEI 2 - 
3 - CEI 61-69 (EN 60335-2-41).

 

INSTALLATION : L'électropompe doit être installée dans un lieu bien aéré, protégé contre les 
intempéries et avec une température ambiante ne dépassant pas 40°C. Un solide ancrage de la 
pompe à la base d'appui favorise l'absorption d'éventuelles vibrations créées par le fonctionnement 
de la pompe. Eviter que les tuyauteries métalliques transmettent des efforts excessifs aux brides de 
la pompe pour ne pas créer de déformations ou de ruptures. Il est toujours conseillé de 
positionner la pompe le plus près possible du liquide à pomper. La pompe doit être installée 
exclusivement en position horizontale. 
BRANCHEMENT ÉLECTRIQUE: 
Respecter rigoureusement les schémas électriques se trouvant à l'intérieur du de la boîte à 
bornes. S'assurer que la tension de secteur correspond à celle de la plaque du moteur à alimenter 
et qu'il est possible D'EFFECTUER UNE MISE À LA TERRE EFFICACE. Dans les installations 
fixes, les Normes Internationales prévoient l'emploi d'interrupteurs disjoncteurs avec base porte-
fusibles. Les moteurs monophasés sont munis de protection thermique ampèremétrique incorporée 
et peuvent être raccordés directement au secteur. Les moteurs triphasés doivent être protégés par 
des coupe-circuits appropriés calibrés proportionnellement au courant indiqué sur la plaque du 
moteur. 
MISE EN MARCHE : Ne pas mettre la pompe en marche sans l’avoir préalablement 
complètement remplie de liquide. Avant la mise en marche, contrôler que la pompe est 
régulièrement amorcée en effectuant son remplissage, avec de l'eau propre, à travers le trou prévu à 
cet effet sur le corps pompe, après avoir enlevé le bouchon de remplissage. Le fonctionnement à 
sec provoque des dommages irréparables au joint d'étanchéité mécanique. Le bouchon de 
remplissage devra être revissé soigneusement une fois l'opération terminée. Donner la tension et 
contrôler, pour la version triphasée, le bon sens de rotation correspondant au sens des aiguilles 
d'une montre avec le moteur vu du côté ventilateur. En cas contraire, intervertir deux conducteurs de 
phase, après avoir débranché électriquement la pompe. 
MAINTENANCE ET LAVAGE : L'électropompe, lors du fonctionnement normal, n'a besoin d'aucun 
type de maintenance. Il peut être nécessaire toutefois de laver les parties hydrauliques quand on 
constate une certaine réduction des caractéristiques. L'électropompe ne peut être démontée que 
par du personnel spécialisé et qualifié en possession des caractéristiques requises par les 
normes spécifiques en la matière. Dans tous les cas, toutes les interventions de réparation et de 
maintenance doivent être effectuées seulement après avoir débranché la pompe.  
ENLÈVEMENT ET REMPLACEMENT DU CÂBLE : Avant de procéder, contrôler que l'électropompe 
n'est pas raccordée au secteur. 
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A) Pour version sans pressostat: Enlever le couvercle de la boîte à bornes en dévissant les 2 vis  
qui s'y trouvent. Dévisser les bornes L - N -  et extraire le fil marron, le fil bleu et le fil jaune-vert, 
provenant du câble d'alimentation. 
B) Version avec pressostat type SQUARE D: 
- Partie du câble du pressostat à la prise: dévisser la vis du couvercle du pressostat à l'aide d'un 
tournevis et enlever le couvercle. Extraire le fil jaune-vert en dévissant la vis de terre, le fil bleu et le 
fil marron des bornes latérales respectives en desserrant les vis. Dévisser les vis du serre-câble et 
extraire le câble ainsi libéré. 
- Partie du câble du pressostat à la boîte à bornes: dévisser la vis du couvercle pressostat à l'aide 
d'un tournevis et enlever le couvercle. Extraire le fil jaune-vert en dévissant la borne de terre, le fil 
bleu et le fil marron des bornes centrales respectives en desserrant les vis. Dévisser la vis du serre-
câble et extraire le câble ainsi libéré. Enlever le couvercle de la boîte à bornes en dévissant les 2 vis  
qui s'y trouvent. Dévisser les bornes L - N -  et extraire le fil marron, le fil bleu et le fil jaune-vert, 
provenant du pressostat 
ATTENTION: selon l'installation et en cas de pompes démunies de câbles, prévoir des câbles 
d'alimentation type H05 RN-F pour usage interne et type H07 RN-F pour usage externe, avec 
prise (EN 60335-2-41). Pour les câbles d’alimentation sans fiche, prévoir un dispositif 
disjoncteur (par ex. interrupteur magnétothermique) avec contacts de séparation d’au moins 
3 mm pour chaque pôle. Le remplacement du câble d'alimentation doit être effectué en 
utilisant un câble du même type (par ex. H05 RN-F ou H07 RN-F selon l'installation) et ayant la 
même terminaison suivant l'ordre inverse au démontage. 
 
 

IDENTIFICATION DES INCONVÉNIENTS ET REMÊDES 
INCONVENIENTS VERIFICATION (causes possibles) REMEDES 

Le moteur ne démarre pas 
et ne fait pas de bruit. 

A. Vérifier les connexions électriques. 
B. Vérifier que le moteur est sous tension. 
C. Vérifier les fusibles de protection. 

C.  S'ils sont grillés, les remplacer. 
N.B.: la répétition immédiate 
éventuelle du problème signifie que le 
moteur est en court-circuit. 

Le moteur ne démarre pas 
mais fait du bruit. 

A. S'assurer que la tension du secteur 
correspond à celle de la plaque. 

B. Contrôler que les connexions ont été 
exécutées correctement. 

C. Vérifier la présence de toutes les 
phases dans la boîte à bornes (3 ~). 

D. Rechercher les raisons possibles d'un 
blocage de la pompe ou du moteur. 

E. Vérifier l'état du condensateur. 

 
 
B. Corriger les éventuelles erreurs. 
 
C. Si ce n'est pas le cas, rétablir la 

phase manquante. 
D. Eliminer les obstructions. 
 
E. Remplacer le condensateur. 

La pompe tourne avec 
difficulté. 

A. S'assurer que la tension d'alimentation 
est suffisante. 

B. Vérifier les frottements entre parties 
mobiles et parties fixes. 

 
 
B. Eliminer la cause du frottement. 

La pompe ne refoule pas. A. La pompe n'a pas été amorcée 
correctement. 

 
B. Vérifier le bon sens de rotation dans les 

moteurs triphasés. 
C. Tuyau d'aspiration avec diamètre 

insuffisant. 
D. Clapet de pied bouché. 

A. Remplir d'eau la pompe et le tuyau 
d'aspiration si elle n'est pas auto-
amorçable et effectuer l'amorçage. 

B. Intervertir deux conducteurs. 
 
C. Remplacer le tuyau avec un autre 

de diamètre supérieur. 
D. Nettoyer le clapet de pied. 

La pompe refoule à un 
débit insuffisant. 

A. Le clapet de pied est bouché. 
B. La roue est usée ou bouchée. 
 
C. Tuyau d'aspiration avec diamètre 

insuffisant. 
D. Vérifier le bon sens de rotation dans les 

moteurs triphasés. 

A. Nettoyer le clapet de pied. 
B. Eliminer les obstructions et 

remplacer les pièces usées. 
C. Remplacer le tuyau avec un autre 

de diamètre supérieur. 
D. Intervertir deux conducteurs. 
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Modello / Modèle / Model / Modell / Model 
Modelo / Modell / Model / Модель / QY¥} 

Prevalenza / Hauteur d'élévation / Head up 
Förderhöhe / Overwicht / Prevalencia 

Maximal pumphöjd / Manometrik yükseklik 
Напор / x¥tK{A 

 

H max (m) 
 

KPS 30/16 
 

 
32,5 

 
KPF 30/16 

 

 
32,5 
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